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tE CONSEIL GENERAT

DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Vu un ropport du Conseil Communol

orrête:

Arlicle premier Un crédit de CHF 2'150'000.- est occordé ou Conseil communol
pour lo tronsformotion de lo Ferme Gollet (Dovid-Pierre-Bourquin 57), dqns le but d'y
inclure une crèche cofinoncée en motière d'investissement por lo Ville et l'entreprise
Jeon SINGER & Cie SA.

Arlicle 2.- Ce crédii figurero ou compte des investissements.

Article 3.- L'investissement sero omortiqu toux de 5.5%.

Article 4.- Les subventions et contributions viendront en déduction du crédit.

Arlicle 5.- Tous pouvoirs sont qccordés qu Conseil Communol pour procéder oux
tronsqctions découlont de l'exécution desdits trovqux.

Arlicle ó.- Le Conseil communol est chorgé de l'exécution du présent onêté oprès
les formolités légoles.

Lo Choux-de-Fonds, le 9 mors 2010

AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Le président Le secrétoire
Théo Bregnord Pierre-André Rohrbqch
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